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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et forestière                               Dijon, le 07/04/2026
Affaire suivie par : Bureau foncier, exploitants et contrôles
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr/ foncier.draaf-bourgogne-franche-
comte@agriculture.gouv.fr

Arrêté n°2026-739
portant suspension de l’instruction de la demande d’autorisation préalable d’exploiter 

de la SCEA DOMAINE DU COMTE LIGER-BELAIR

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.331-1 et suivants et R.331-1
et suivants ;

VU l’arrêté préfectoral n° DRAAF/SREA-2024-21 du 12/09/2024 portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté préfectoral n° 26-21 BAG du 2 mars 2026 portant délégation de signature à Monsieur
Björn DESMET, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bourgogne-
Franche-Comté, pour les compétences administratives générales ;

VU la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la SCEA DOMAINE DU COMTE
LIGER-BELAIR, enregistrée complète le 06/01/2026 et portant sur les parcelles suivantes : 

Commune Références

FLAGEY-ECHEZEAUX D673, D628, D764, D765, D766, D767, A1060, A1066, 
A1067, AD293, D615, D616, AD293 

BONCOURT LE BOIS A146

VOSNE-ROMANEE AD30, AI100, AI142, AD170, AC159, AK207, AK108, 
AB65, AM67, AM65, AC224, AC225, AC332

VOUGEOT A1, A30, A31

d’une superficie totale de 4,3080 ha ( soit une surface pondérée de 168,6847 ha) ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture de la Côte d’Or en date
du 19/03/2026 ;

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 Dijon Cedex
tél : 03 39 59 40 00  -  mèl : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr
Site  internet : http://draaf.bourgogne-franche-comte.agriculture.gouv.fr/
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CONSIDÉRANT qu’en  application  du  II  de  l’article  L.331-3-1  du  code  rural  et  de  la  pêche
maritime,  le  préfet  de  région  peut  suspendre  l’instruction  d’une  demande  d’autorisation
d’exploiter  lorsque  l’opération  envisagée  conduit  à  un  agrandissement  ou  une  concentration
excessifs au regard des critères du schéma directeur régional des exploitations agricoles ;

CONSIDÉRANT que la SCEA DOMAINE DU COMTE LIGER-BELAIR exploite avant reprise une surface totale
pondérée de 370,2601 ha de vigne, avec 1 unité de travail actif  soit 370,2601 ha pondérés/UTA avant
reprise ;

CONSIDÉRANT  que la SCEA DOMAINE DU COMTE LIGER-BELAIR exploitera après reprise une surface
totale pondérée de 538,9448 ha de vigne avec 1 unité de travail actif soit 538,9448 ha pondérés/UTA après
reprise ;

CONSIDÉRANT que l’opération envisagée conduit à un agrandissement excessif au regard des critères du
schéma directeur régional des exploitations agricoles de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Bourgogne-Franche-Comté :

ARRÊTE

Article 1er :

L’instruction de la demande d’autorisation d’exploiter déposée par la SCEA DOMAINE DU COMTE
LIGER-BELAIR,  dont le siège d’exploitation est situé à VOSNE-ROMANEE (21700),  enregistrée le
11/12/2025 et complétée le 06/01/2026, portant sur les parcelles suivantes : 

Commune Références

FLAGEY-ECHEZEAUX D673, D628, D764, D765, D766, D767, A1060, A1066, 
A1067, AD293, D615, D616, AD293 

BONCOURT LE BOIS A146

VOSNE-ROMANEE AD30, AI100, AI142, AD170, AC159, AK207, AK108, 
AB65, AM67, AM65, AC224, AC225, AC332

VOUGEOT A1, A30, A31

d’une superficie totale de 4,3080 ha (soit une surface pondérée de 168,6847 ha) et appartenant à
la SAS BOUCHON POURPRE, la GFA DOMAINE BOUCHY ET AMIS, la SCEA NATHALIE PACAREAU
LAMARCHE  et  Madame  LAMARCHE  Genevieve,  est  suspendue  pour  une  durée  de  8  mois à
compter de la date de publication de la présente décision.

Article 2 :

Pendant la période de suspension de l’instruction, tout intéressé peut présenter une demande
d’autorisation d’exploiter portant sur les mêmes biens.

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 Dijon Cedex
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Article 3 :

Conformément aux dispositions de l’article D. 331-6-1 du code rural et de la pêche maritime, le
présent  arrêté  est  notifié  à  la  SCEA  DOMAINE  DU  COMTE  LIGER-BELAIR,  aux  propriétaires  et
transmis pour affichage pendant un mois aux mairies de FLAGEY-ECHEZEAU (21640), BONCOURT
LE BOIS (21700), VOSNE-ROMANEE (21700) et VOUGEOT (21640).  Il est également publié  sur le
site internet de la préfecture de Côte d’Or et au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la région Bourgogne-Franche-Comté.

Article 4  :

La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative
territorialement compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 5  :

Le Directeur  régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-
Franche-Comté et la Directrice départementale des territoires de Côte d’Or sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Pour le préfet de région et par subdélégation,

Le directeur Régional Adjoint de l’Alimentation

de l’Agriculture, et de la Forêt

SIGNE

Christophe BLANC
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et forestière                                   Dijon, le 07/04/2026
Affaire suivie par : Bureau foncier, exploitants et contrôles
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr/
 foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°2026-741

portant autorisation et refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à 
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° DRAAF/SREA-2024-21 du 12/09/2024 portant schéma directeur régional des 
exploitations agricoles pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté préfectoral n° 26-21 BAG du 2 mars 2026 portant délégation de signature à Monsieur 
Björn DESMET,  directeur régional  de l’alimentation,  de l’agriculture et  de la  forêt de Bourgogne-
Franche-Comté, pour les compétences administratives générales ;

VU la demande déposée et appréciée complète le 31/10/2025 à la DDT de  Côte d’Or concernant 
l’EARL DES ATHIES ;

VU la prorogation du délai  d’instruction signée le 19/01/2026 par le préfet de région Bourgogne-
Franche-Comté ;

DEMANDEUR  NOM EARL DES ATHIES
Commune 21500 ATHIE

CARACTÉRISTIQUES
DE LA DEMANDE

Cédants  /  Preneur  en 
place

EARL FERME DES MIGNOTINES

Surface demandée 40,8189 ha
Dans  la  (ou  les) 
commune(s)

BARD-LES-EPOISSES,  CORROMBLES,  CORSAINT 
et ATHIE

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 Dijon Cedex
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Vu l’avis de la commission départementale d’orientation de l’agriculture de Côte d’Or qui a eu lieu le 
19/03/2026.

CONSIDÉRANT  que  l’opération  présentée  par  le  demandeur,  constituant  un  agrandissement 
inférieur  à  une  distance  de  10km  est  soumise  à  AUTORISATION  PRÉALABLE  D’EXPLOITER,  en 
application de l’article L331-2 I alinéa 1 du Code rural et de la pêche maritime ; compte tenu que la 
surface totale qu’il est envisagé de mettre en valeur est supérieure au seuil fixé par le SDREA 104 ha.

CONSIDÉRANT que cette demande est en successive : 
• sur  34,6859  ha  avec  la  demande  de  l’EARL  FERME  DES  MIGNOTINES,  qui  a  obtenu 

l’autorisation d’exploiter et déposée au recueil des actes administratifs le 17/01/2024;

CONSIDÉRANT que le terme du délai de publicité de la demande de l’EARL DES ATHIES est fixé au 
13/01/2026.

CONSIDÉRANT qu’aucune demande d’autorisation d’exploiter a été déposée pendant la période de 
publicité.

CONSIDERANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision 
d’autorisation ou de refus d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au 
regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche 
maritime ;

CONSIDÉRANT  que  au  regard  du  SDREA  de  Bourgogne-Franche-Comté,  l’ordre  de  priorité  des 
candidats s’établit comme suit : 

• L’EARL DES ATHIES qui  exploite 336,7400 ha en surface pondérée avec 2,6 UTA soit  une 
surface pondérée de 129,5154 par UTA avant reprise. La surface pondérée après reprise est de 
145,2150 ha par UTA, est placé en priorité 2.

• EARL FERME DES MIGNOTINES qui exploite avant reprise 133,3800 ha en surface pondérée 
avec 1,8 UTA soit une surface pondérée de 74,1000 ha par UTA. La surface pondérée après 
reprise est de 74,1000 ha par UTA est placé en priorité 1.

CONSIDÉRANT que au regard du SDREA de Bourgogne-Franche-Comté la demande de L’EARL FERME 
DES MIGNOTINES classée en priorité  1  relève d’un rang supérieur  à  la  demande de l’EARL DES 
ATHIES classée en priorité 2.

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Bourgogne-Franche-Comté :

ARRÊTE
ARTICLE 1 :

L’EARL DES ATHIES n’est pas autorisé  à exploiter les parcelles suivantes situées sur le territoire des 
communes de BARD-LES-EPOISSES, CORROMBLES, CORSAINT et ATHIE rattachées au département 
de Côte d’Or;

COMMUNES RÉFÉRENCE CADASTRALE
BARD-LES-EPOISSES 0A176,  0B223,  0C300,  ZA18  (J),  ZA18  (K),  ZB11, 
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ZB14 (J), ZB14 (K), ZB15 (J), ZB15 (K), ZB19, ZB20, 
ZC1 (A), ZC1 (B), ZC35, ZD5, ZE6, ZE7, ZE15, ZE26 
(J), ZE26 (K)

CORROMBLES ZA7 (A), ZA7 (B), ZA8, ZA33, ZD34 (J), ZD34 (K), 
ZD35 (J), ZD35 (K), ZD94 (J), ZD94 (K), ZD95

CORSAINT 0E290 (A), 0E290 (B), 0E290 (C), ZB6 (A), ZB6 (B), 
ZB6 (C), ZB35

ATHIE ZA27 (J), ZA27 (K)

Soit une surface totale de 34,6859 ha.
ARTICLE 2:

L’EARL  DES  ATHIES  est  autorisé  à  exploiter  les  parcelles  suivantes  situées  sur  le  territoire  des 
communes de BARD-LES-EPOISSES, CORSAINT rattachées au département de Côte d’Or;

COMMUNES RÉFÉRENCE CADASTRALE
BARD-LES-EPOISSES OC275, ZB6(J), ZB6(K), ZC18(J), ZC18 (K)
CORSAINT OE314

Soit une surface de 6,1330 ha.

ARTICLE 3:
La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative 
territorialement compétente dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

ARTICLE 4 :
Le Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté et la Directrice départementale des territoires de Côte d’Or sont chargés, chacun en ce qui 
les  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  au  demandeur  ainsi  qu’aux 
propriétaires des parcelles, transmis pour affichage aux communes concernées et publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.

Pour le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté 
et par subdélégation,

SIGNE
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et forestière                                   Dijon, le 21/04/2026
Affaire suivie par : Bureau foncier, exploitants et contrôles
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr/
 foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°2026-806

portant autorisation et refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à 
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° DRAAF/SREA-2024-21 du 12/09/2024 portant schéma directeur régional des 
exploitations agricoles pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté préfectoral n° 26-21 BAG du 2 mars 2026 portant délégation de signature à Monsieur 
Björn DESMET,  directeur régional  de l’alimentation,  de l’agriculture et  de la  forêt de Bourgogne-
Franche-Comté, pour les compétences administratives générales ;

VU la demande déposée et appréciée complète le  12/12/2025 à la DDT de  Côte d’Or concernant 
l’EARL DES BRUYERES ;

VU la prorogation du délai d’instruction signée le 25/02/2026 par le préfet de région Bourgogne-
Franche-Comté ;

DEMANDEUR  NOM EARL DES BRUYERES
Commune 21250 BONNENCONTRE

CARACTÉRISTIQUES
DE LA DEMANDE

Cédants  /  Preneur  en 
place

EARL DE LA PERCHE/ EARL BON

Surface demandée 132,4401 ha
Dans  la  (ou  les) 
commune(s)

CHARREY-SUR-SAONE,  BONNENCONTRE, 
BROIN, PAGNY-LA-VILLE et PAGNY-LE-CHATEAU
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Vu l’avis de la commission départementale d’orientation de l’agriculture de Côte d’Or qui a eu lieu le 
19 mars 2026.

CONSIDÉRANT  que l’opération  présentée  par  le  demandeur,  constituant  un  agrandissement  est 
soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 I alinéa 1  du 
Code rural et de la pêche maritime ; compte tenu que la surface totale qu’il est envisagé de mettre 
en valeur est supérieure au seuil fixé par le SDREA 104 ha.

CONSIDÉRANT que cette demande est en concurrence partielle : 
• sur 46,1022 ha avec la demande de SCEA DERVIER déposée complète le 04/10/2025;
• sur 71,7267 ha avec la demande de l’EARL BON pour le dossier °2025-2029 déposé complèt le 

13/11/2025 et  sur  5,3070ha avec la  deuxième demande soit  le  numéro 2025-251  déposée 
complète le 12/12/2025;

CONSIDÉRANT que le terme du délai de publicité de la demande de la SCEA DERVIER est fixé au 
14/12/2025.

CONSIDÉRANT  que  le  terme  du  délai  de  publicité  de  la  demande  de  l’EARL  BON  est  fixé  au 
18/01/2026.

CONSIDÉRANT que le terme du délai de publicité de la demande de l’EARL DES BRUYERES est fixé 
au 06/03/2026.

CONSIDÉRANT que l’opération présentée par la SCEA DERVIER, consistant en un agrandissement, 
est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code 
rural et de la pêche maritime ; 

CONSIDÉRANT  que l’opération présentée par l’EARL BON, consistant en un agrandissement,  est 
soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural 
et de la pêche maritime ; 

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision 
d’autorisation ou de refus d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au 
regard du SDREA et des motifs énumérés à l’article L.331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ; 

CONSIDÉRANT  que  au  regard  du  SDREA  de  Bourgogne-Franche-Comté,  l’ordre  de  priorité  des 
candidats s’établit comme suit : 

• La SCEA DERVIER qui exploite 197,2200 ha en surface pondérée avec 1 UTA soit une surface 
pondérée  de  197,2200  par  UTA  avant  reprise.  La  surface  pondérée  après  reprise  est  de 
244,5002ha par UTA, est placé en priorité 5.

• EARL des BRUYERES qui exploite avant reprise 246,7300 ha en surface pondérée avec 1 UTA 
soit une surface pondérée de 246,7300 ha par UTA. La surface pondérée après reprise est de 
379,1701 ha pour 1,8 UTA (après reprise 1 associé supplémentaire), soit une surface pondérée 
par UTA de 210,6501 est placé en priorité 3.

• EARL BON qui  exploite  340,7400 ha  en  surface  pondérée avec  1,8  UTA soit  une surface 
pondérée  de  189,3000  par  UTA  avant  reprise.  La  surface  pondérée  après  reprise  est  de 
420,7276 ha pour 2,6 UTA ( 1 associé supplémentaire après reprise), soit une surface pondérée 
par UTA de 161,8183 ha est placé en priorité 2.
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CONSIDÉRANT  que au regard du SDREA de BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE la demande de l’EARL 
DES BRUYERES, classée en priorité 3 relève d’un rang de priorité inférieur à la demande de l’EARL 
BON placée en priorité 2 ;

CONSIDÉRANT  les  motifs  de  refus  renseignés  à  l’article  L331-3-1  du  Code  rural  et  de  la  pêche 
maritime et le 1er alinéa de cet article, qui précise qu’une autorisation peut être refusée lorsqu’il 
existe un candidat  à  la  reprise répondant à  un rang de priorité  supérieur  au regard du schéma 
directeur régional des structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ;

CONSIDÉRANT que si l’opération, objet de la demande, conduit à excéder après reprise un des seuils 
fixés par la grille multifactorielle du SDREA de Bourgogne-Franche-Comté, et donc à faire passer la 
demande à un rang de priorité plus défavorable , le candidat doit renseigner les parcelles par ordre 
de préférence ;

CONSIDÉRANT que l’opération envisagée par la SCEA DERVIER conduit à excéder, après reprise, le 
seuil de 220ha/UTA et à faire passer sa demande à un rang de priorité de 5.

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA DERVIER peut prétendre au rang de priorité 3 à hauteur 
de 22,7800 ha si le demandeur effectue un classement des parcelles objet de la demande par ordre 
de préférence ; 

CONSIDÉRANT que la SCEA DERVIER a effectué au sein de l’annexe 4 de son dossier de demande 
d’autorisation d’exploiter un classement des parcelles objet de la demande par ordre de préférence 
sur la totalité de sa demande. 

CONSIDÉRANT par conséquent que les parcelles classées pour un total de 22,7800 ha répond à un 
rang de priorité 3 ; 

CONSIDÉRANT que en raison du classement des parcelles demandées par la SCEA DERVIER soit 
20,9751 ha et la demande de l’EARL DES BRUYERES répondent à un rang de priorité 3 ; 

CONSIDÉRANT que au  regard du SDREA de Bourgogne-Franche-Comté la  demande de la  SCEA 
DERVIER, en ce qui concerne la surface de 25,1271 ha répond à un rang de priorité inférieur à la 
demande de l’EARL DES BRUYERES ;

CONSIDÉRANT  les  motifs  de  refus  renseignés  à  l’article  L331-3-1  du  Code  rural  et  de  la  pêche 
maritime et le 1er alinéa de cet article, qui précise qu’une autorisation peut être refusée lorsqu’il 
existe un candidat  à  la  reprise répondant à  un rang de priorité  supérieur  au regard du schéma 
directeur régional des structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ;

CONSIDÉRANT l’article 5 du SDREA qui définit les critères à prendre en compte et leur pondération 
et qui établit que, si l’écart de points obtenus par des candidats concurrents est inférieur ou égal à 
30 points, l’autorité administrative compétente délivre plusieurs autorisations. Dans les autres cas, 
l’autorisation est accordée à la demande ayant obtenu la note la plus élevée ;

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA DERVIER totalise 75 points pour les parcelles classées en 
priorité 3 et la demande de l’EARL DES BRUYERES totalise 75 points.

CONSIDÉRANT l’écart de point entre les demandes de la SCEA DERVIER pour les parcelles classées 
en priorité 3 et l’EARL DES BRUYERES étant inférieur à 30 points, leurs demandes sont considérées 
comme équivalente ; 

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Bourgogne-Franche-Comté :
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ARRÊTE
ARTICLE 1 :

L’EARL DES BRUYERES est  autorisé  à exploiter  les  parcelles  suivantes situées sur  le  territoire des 
communes de PAGNY-LA-VILLE , PAGNY-LE-CHATEAU , BONNENCONTRE et BROIN  rattachées au 
département de Côte d’Or;

COMMUNES RÉFÉRENCE CADASTRALE
PAGNY-LA-VILLE ZL34, ZL35, ZL54, ZH108, ZH109, ZH110, ZH124, ZD80, ZL17, ZL16, ZL52, 

ZL53, ZL55, ZL22, ZB112, ZB113, ZB13, ZD316, ZD318, ZD78, ZD79, ZB61, 
ZB62, ZB63, ZB64, ZB65, ZB66, ZB68, ZH101, ZH102, ZH103, ZH104, ZH5, 
ZH6,  ZE18,  ZE19,  ZE3,  ZE4,  ZE98,  ZH80,  ZH136,  ZH84,  ZB15,  AB213, 
AC106, AC100, AB212, AB206

PAGNY-LE-CHATEAU ZB15
BONNENCONTRE ZC23, AB2, AC84, ZA260, ZB52, ZE187, ZH91, 
BROIN ZB51, ZB114, ZA151, C842

Soit une surface totale de 55,4064ha.

ARTICLE 2 :

L’EARL DES BRUYERES n’est pas autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées sur le territoire des 
communes de CHARREY-SUR-SAONE, BONNENCONTRE et BROIN  rattachées au département de 
Côte d’Or;

COMMUNES RÉFÉRENCE CADASTRALE
CHARREY-SUR-SAONE ZC86, ZC87, ZB12, ZD53
BONNENCONTRE AC12, AB1, AB9, AC17, ZA6, ZA8, ZE135 (A), ZE137, ZB25, ZB26 (J), ZB26 (K), 

ZB50, ZB51, AC37, AC58, AC161, (A), AC189, ZA7, ZA39, ZA40, ZA87, ZA88, 
ZA94, ZA99, ZA142, ZA158, ZA160, ZA161 (A), ZA165, ZB123, ZB130, ZB155, 
ZB157, ZB158, ZC13, ZC14, ZC15, ZC16, ZD40, ZD43, ZD71, ZD72, ZD73, 
ZE116,  ZE131,  ZE134,  ZE136,  ZE141,  ZE143,  ZE165,  ZE166,  ZE168,  ZH26, 
ZB120, ZB122, AC9, AC21, AC25, AC26, AC29, AC33, AC34, ZE140, ZE169, 
ZH1  (A),  ZH49,   ZH114,  ZB53,  ZB55,  ZB54,  ZD85,  ZD86,  ZE132,  ZD70, 
ZD96, ZD97, ZB56, ZB85, ZB86, ZD41, ZD42, ZE269, ZH61

BROIN ZC73, ZC74, ZC75, ZC76, ZC80, ZC81, ZC82, ZD54, ZD55, ZD56, ZD71, 
ZB50

Soit une surface totale de 77,0337 ha.

ARTICLE 3 :
La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative 
territorialement compétente dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

ARTICLE 4 :
Le Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté et la Directrice départementale des territoires de Côte d’Or sont chargés, chacun en ce qui 

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 Dijon Cedex
tél : 03 39 59 40 00 -  mèl : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

4/5

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2026-04-21-00003 - decision fav defav EARL DES BRUYERES 54



les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur ainsi qu’au propriétaire 
de la parcelle, transmis pour affichage aux communes concernées et publié au recueil  des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.

Pour le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté 
et par subdélégation,

SIGNE
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et forestière                                   Dijon, le 21/04/2026
Affaire suivie par : Bureau foncier, exploitants et contrôles
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr/
 foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°2026-812

portant autorisation et refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à 
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° DRAAF/SREA-2024-21 du 12/09/2024 portant schéma directeur régional des 
exploitations agricoles pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté préfectoral n° 26-21 BAG du 2 mars 2026 portant délégation de signature à Monsieur 
Björn DESMET,  directeur régional  de l’alimentation,  de l’agriculture et  de la  forêt de Bourgogne-
Franche-Comté, pour les compétences administratives générales ;

VU la demande déposée et appréciée complète le  04/10/2025 à la DDT de  Côte d’Or concernant 
SCEA DERVIER ;

VU la procédure contradictoire préalable au retrait de l’autorisation tacite d’exploiter en date du 
23/03/2026 ;

DEMANDEUR  NOM SCEA DERVIER
Commune 21250 CHAMBLANC

CARACTÉRISTIQUES
DE LA DEMANDE

Cédants  /  Preneur  en 
place

EARL DE LA PERCHE

Surface demandée 47,2802 ha
Dans  la  (ou  les) 
commune(s)

PAGNY-LA-VILLE et PAGNY-LE-CHATEAU
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Vu l’avis de la commission départementale d’orientation de l’agriculture de Côte d’Or qui a eu lieu le 
19 mars 2026.

CONSIDÉRANT  que l’opération  présentée  par  le  demandeur,  constituant  un  agrandissement  est 
soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 I alinéa 1  du 
Code rural et de la pêche maritime ; compte tenu que la surface totale qu’il est envisagé de mettre 
en valeur est supérieure au seuil fixé par le SDREA 104 ha.

CONSIDÉRANT que cette demande est en concurrence partielle : 
• sur 46,1022 ha avec la demande de l’EARL DES BRUYERES déposée complète le 12/12/2025;

CONSIDÉRANT  que  le  terme  du  délai  de  publicité  de  la  demande  de  l’EARL  BON  est  fixé  au 
14/12/2025.

CONSIDÉRANT que  l’opération  présentée  par  l‘EARL  DES  BRUYERES,  constituant  à  un 
agrandissement  est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE d’EXPLOITER, en application de l’article 
L331-2 du Code rural et de la pêche maritime ; 

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision 
d’autorisation ou de refus d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au 
regard du SDREA et des motifs énumérés à l’article L.331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ; 

CONSIDÉRANT  que  au  regard  du  SDREA  de  Bourgogne-Franche-Comté,  l’ordre  de  priorité  des 
candidats s’établit comme suit : 

• La SCEA DERVIER qui exploite 197,2200 ha en surface pondérée avec 1 UTA soit une surface 
pondérée  de  197,2200  par  UTA  avant  reprise.  La  surface  pondérée  après  reprise  est  de 
244,5002ha par UTA, est placé en priorité 5.

• EARL des BRUYERES qui exploite avant reprise 246,7300 ha en surface pondérée avec 1 UTA 
soit une surface pondérée de 246,7300 ha par UTA. La surface pondérée après reprise est de 
379,1701 ha pour 1,8 UTA( 1 associé supplémentaire après reprise) , soit une surface pondérée 
par UTA de 210,6501 est placé en priorité 3.

CONSIDÉRANT que si l’opération, objet de la demande, conduit à excéder après reprise un des seuils 
fixés par la grille multifactorielle du SDREA de Bourgogne-Franche-Comté, et donc à faire passer la 
demande à un rang de priorité plus défavorable , le candidat doit renseigner les parcelles par ordre 
de préférence ;

CONSIDÉRANT que l’opération envisagée par la SCEA DERVIER conduit à excéder, après reprise, le 
seuil de 220ha/UTA et à faire passer sa demande à un rang de priorité de 5.

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA DERVIER peut prétendre au rang de priorité 3 à hauteur 
de 22,7800 ha si le demandeur effectue un classement des parcelles objet de la demande par ordre 
de préférence ; 

CONSIDÉRANT que la SCEA DERVIER a effectué au sein de l’annexe 4 de son dossier de demande 
d’autorisation d’exploiter un classement des parcelles objet de la demande par ordre de préférence 
sur la totalité de sa demande. 
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CONSIDÉRANT par conséquent que les parcelles classées pour un total de 22,7800 ha répond à un 
rang de priorité 3 ; 

CONSIDÉRANT que en raison du classement des parcelles demandées par la SCEA DERVIER soit 
20,9751 ha et la demande de l’EARL DES BRUYERES répondent à un rang de priorité 3 ; 

CONSIDÉRANT que la parcelle référencée ZH105 d’une surface de 1,1780 ha à PAGNY-LA-VILLE sur 
laquelle aucune demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité ; 

CONSIDÉRANT que au  regard du SDREA de Bourgogne-Franche-Comté la  demande de la  SCEA 
DERVIER, en ce qui concerne la surface de 25,1271 ha répond à un rang de priorité inférieur à la 
demande de l’EARL DES BRUYERES ;

CONSIDÉRANT  les  motifs  de  refus  renseignés  à  l’article  L331-3-1  du  Code  rural  et  de  la  pêche 
maritime et le 1er alinéa de cet article, qui précise qu’une autorisation peut être refusée lorsqu’il 
existe un candidat  à  la  reprise répondant à  un rang de priorité  supérieur  au regard du schéma 
directeur régional des structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ;

CONSIDÉRANT l’article 5 du SDREA qui définit les critères à prendre en compte et leur pondération 
et qui établit que, si l’écart de points obtenus par des candidats concurrents est inférieur ou égal à 
30 points, l’autorité administrative compétente délivre plusieurs autorisations. Dans les autres cas, 
l’autorisation est accordée à la demande ayant obtenu la note la plus élevée ;

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA DERVIER totalise 75 points pour les parcelles classées en 
priorité 3 et la demande de l’EARL DES BRUYERES totalise 75 points.

CONSIDÉRANT l’écart de point entre les demandes de la SCEA DERVIER pour les parcelles classées 
en priorité 3 et l’EARL DES BRUYERES étant inférieur à 30 points, leurs demandes sont considérées 
comme équivalente ; 

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Bourgogne-Franche-Comté :

ARRÊTE

ARTICLE 1 :

LA  SCEA  DERVIER  est  autorisé  à  exploiter  les  parcelles  suivantes  situées  sur  le  territoire  de  la 
commune de PAGNY-LA-VILLE rattachée au département de Côte d’Or;

COMMUNES RÉFÉRENCE CADASTRALE
PAGNY-LA-VILLE ZL17, ZL16, ZL53, ZL52, ZL55,  ZL22, ZB61, ZB62, ZB63, ZB64, ZB65, ZB66, 

ZB68, ZB112, ZB113, ZL54, ZL34, ZL35, ZH105

Soit une surface totale de 22,1531 ha.
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ARTICLE 2 :

LA SCEA DERVIER n’est pas autorisé  à exploiter les parcelles suivantes situées sur le territoire des 
communes de PAGNY-LA-VILLE et PAGNY-LE-CHATEAU rattachées au département de Côte d’Or;

COMMUNES RÉFÉRENCE CADASTRALE
PAGNY-LA-VILLE ZH108, ZH109, ZH110, ZH124, ZD80, ZB13, ZD316, ZD318, ZD78, ZD79, ZH101, 

ZH102, ZH103, ZH104, ZH5, ZH6, ZE18, ZE19, ZE3, ZE4, ZE98, ZH80, ZH136, 
ZH84, ZB15, AB213, AC106, AC100, AB212, AB206

PAGNY-LE-CHATEAU ZB15

Soit une surface totale de 25,1271 ha.

ARTICLE 3 :
La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative 
territorialement compétente dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

ARTICLE 4 :
Le Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté et la Directrice départementale des territoires de Côte d’Or sont chargés, chacun en ce qui 
les  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  au  demandeur  ainsi  qu’aux 
propriétaires des parcelles, transmis pour affichage aux communes concernées et publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.

Pour le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté 
et par subdélégation,

SIGNE
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et forestière                          Dijon, le 21/04/2026
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr/
 foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°2026-811

portant autorisation et refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à 
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° DRAAF/SREA-2024-21 du 12/09/2024 portant schéma directeur régional des 
exploitations agricoles pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté préfectoral n° 26-21 BAG du 2 mars 2026 portant délégation de signature à Monsieur 
Björn DESMET,  directeur régional  de l’alimentation,  de l’agriculture et  de la  forêt de Bourgogne-
Franche-Comté, pour les compétences administratives générales ;

VU les  demandes n°2025-209 et  2025-251 déposées et  appréciées complètes  le  13/11/2025 et  le 
12/12/2025 à la DDT de Côte d’Or concernant EARL BON ;

DEMANDEUR  NOM EARL BON
Commune 21250 BROIN

CARACTÉRISTIQUES
DE LA DEMANDE

Cédants  /  Preneur  en 
place

EARL DE LA PERCHE

Surface demandée 79,9876 ha
Dans  la  (ou  les) 
commune(s)

CHARREY-SUR-SAONE,  BONNENCONTRE, 
BROIN

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 Dijon Cedex
tél : 03 39 59 40 00 -  mèl : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

1/4

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2026-04-21-00005 - decision fav EARL BON 62



VU la prorogation du délai d’instruction signée le 25/02/2026 par le préfet de région Bourgogne-
Franche-Comté pour le dossier 2025-209 ;

Vu l’avis de la commission départementale d’orientation de l’agriculture de Côte d’Or qui a eu 
lieu le 19 mars 2026.

CONSIDÉRANT  que l’opération  présentée  par  le  demandeur,  constituant  un  agrandissement  est 
soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 I alinéa 1  du 
Code rural et de la pêche maritime ; compte tenu que la surface totale qu’il est envisagé de mettre 
en valeur est supérieure au seuil fixé par le SDREA 104 ha.

CONSIDÉRANT que ces demandes sont en concurrence partielle : 
• sur 71,7267ha pour le dossier n°2025-209 et 5,3070 ha pour le dossier n°2025-251 avec la 

demande de l’EARL DES BRUYERES déposée complète le 12/12/2025 ;

CONSIDÉRANT  que  le  terme  du  délai  de  publicité  de  la  demande  de  l’EARL  BON  est  fixé  au 
18/01/2026.

CONSIDÉRANT que le terme du délai de publicité de la demande de l’EARL DES BRUYERES est fixé 
au 06/03/2026.

CONSIDÉRANT  que  l’opération  présentée  par  l’EARL  BES  BRUYERES,  consistant  en  un 
agrandissement, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article 
L331-2 du Code rural et de la pêche maritime ; 

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision 
d’autorisation ou de refus d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au 
regard du SDREA et des motifs énumérés à l’article L.331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ; 

CONSIDÉRANT  que  au  regard  du  SDREA  de  Bourgogne-Franche-Comté,  l’ordre  de  priorité  des 
candidats s’établit comme suit : 

• L’EARL BON qui exploite avant reprise une surface agricole pondérée (SAUp) de 340,7400 ha 
avec 1,8 UTA soit  189,3000 par UTA et qui exploitera  après reprise une SAUp de  420,7276 ha 
pour 2,6 UTA ( 1 associé supplémentaire), soit une SAUp  de 161,8183 ha par UTA est placé en 
priorité 2 (SAUp/UTA entre les seuils de 110 et 165 ha/UTA et siège d’exploitation situé à 
moins de 10km des parcelles objet de la demande)

• L’EARL des BRUYERES qui exploite avant reprise une surface agricole pondérée (SAUp) de 
246,7300 ha  avec 1 UTA soit  246,7300 par UTA et qui exploitera  après reprise une SAUp de 
379,1701 ha pour 1,8 UTA ( 1 associé supplémentaire), soit une SAUp  de 210,6501 ha par UTA 
est placé en priorité 3 (SAUp/UTA entre les seuils de 110 et 165 ha/UTA et siège d’exploitation 
situé à moins de 10km des parcelles objet de la demande)
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CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL BON  répond à un rang de priorité supérieur à celle de 
l’EARL DES BRUYERES ; 

CONSIDÉRANT  les  motifs  de  refus  renseignés  à  l’article  L331-3-1  du  Code  rural  et  de  la  pêche 
maritime et le 1er alinéa de cet article, qui précise qu’une autorisation peut être refusée lorsqu’il 
existe un candidat  à  la  reprise répondant à  un rang de priorité  supérieur  au regard du schéma 
directeur régional des structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Bourgogne-Franche-Comté :

ARRÊTE
ARTICLE 1 :

L’EARL BON est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées sur le territoire des communes de 
CHARREY-SUR-SAONE, BONNENCONTRE et BROIN rattachées au département de Côte d’Or;

COMMUNES RÉFÉRENCE CADASTRALE

CHARREY-SUR-SAONE ZC86, ZC87, ZB12, ZD53

BONNENCONTRE AC12, AB1, AB9, AC17, ZA6, ZA8, ZE135 (A), ZE137, AC9, AC21, AC25, AC26, 
AC29, AC33, AC34, AC37, AC58, AC161 (A), AC189, ZA7, ZA39, ZA40, ZA87, 
ZA88, ZA94, ZA99, ZA142, ZA158, ZA160, ZA175, ZA266, ZB25, ZB26 (J), ZB26 
(K),  ZB27,  ZB50,  ZB51,  ZB52,  ZB56 (J),  ZB56 (K),  ZB85,  ZB86,  ZB120,  ZB122, 
ZB123,  ZB130,  ZB155,  ZB156,  ZB157,  ZB158,  ZC13,  ZC14,  ZC15,  ZC16,  ZD40, 
ZD41, ZD42, ZD43, ZD71, ZD133 (A), ZE134, ZE136, ZE140, ZE141, ZE143, ZE165, 
ZE166, ZE168, ZE169, ZE269, ZH1 (A), ZH26, ZH49, ZH61, ZH114, ZE116, ZE131, 
ZB53, ZB55, ZB54, ZD85, ZD86, ZE132, ZD10, ZD96, ZD97, ZA161 (A), ZA162, 
ZA165, ZD72, ZD73

BROIN ZC73, ZC74, ZC75, ZC76, ZC80, ZC81, ZC82, ZD54, ZD55, ZD56, ZD71, ZB50, 
ZD53, ZB12

Soit une surface totale de 79,9876ha.

ARTICLE 2:
La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative 
territorialement compétente dans un délai de deux mois à compter de sa notification.
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ARTICLE 3 :
Le Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté et la Directrice départementale des territoires de Côte d’Or sont chargés, chacun en ce qui 
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur ainsi qu’au propriétaire 
de la parcelle, transmis pour affichage aux communes concernées et publié au recueil  des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.

Pour le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté 
et par subdélégation,

SIGNE
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Territoires, Agro-environnement et Foncier
Affaire suivie par : Pauline PISI (AM)
Tél. : 03 39 59 55 38 GAEC DES COTES
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr 8 LES COTES

25240 CHAUX NEUVE

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 29/042026

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET RECTIFICATIF

Messieurs,

Suite à une erreur, je rectifie comme suit l’accusé de réception de dossier complet qui annule et rem-
place celui qui vous a été envoyé en date du 26/11/2025 :

Vous avez déposé auprès de mes services le 28/10/2025 et complété le 13/11/2025 et le 21/11/2025 un dossier 
de demande d’autorisation d’exploiter la parcelle ZC 0071 d’une surface totale de 3ha44a60ca située sur la 
commune de CHAUX-NEUVE (25) dans le cadre de l’agrandissement de votre  exploitation, le GAEC DES 
COTES, sur la commune de CHAUX-NEUVE (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 21/11/2025.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformément 
à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que cela 
puisse toutefois interrompre le délai d’instruction

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le  21/03/2026, vous 
bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le présent  
timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le pu-
blic et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas  
à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires du Doubs

et par subdélégation,

la cheffe de l’unité territoires, agro-environnement et foncier,

Emmanuelle REY
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Territoires, Agro-environnement et Foncier GAEC DE LA VIGNE ROCHET
Affaire suivie par : Pauline PISI Chemin de la Vigne Rochet
Tél. : 03 39 59 55 38 25170 CHAUCENNE
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 02/07/2025

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 12/05/2025 et complété le 02/06/2025 et le 25/06/2025 un dossier de 
demande d’autorisation d’exploiter une partie de la parcelle ZC n° 017 une surface totale de 6ha19a70ca sur la 
commune de RECOLOGNE (25) dans le cadre de l’agrandissement de votre exploitation, le GAEC DE LA VIGNE RO-
CHET à CHAUCENNE (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 25/06/2025.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformément à l’ar-
ticle R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que cela puisse 
toutefois interrompre le délai d’instruction.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le 25/10/2025, vous béné-
ficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le présent timbre,  
une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le public et l’admi-
nistration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à 
mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires du Doubs

et par subdélégation,

la cheffe de l’unité territoires, agro-environnement et foncier,

Emmanuelle REY

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Territoires, Agro-environnement et Foncier GAEC DES POMMIERS
Affaire suivie par : Pauline PISI 80 Chemin des Pommiers
Tél. : 03 39 59 55 38 25130 VILLERS LE LAC
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 17/03/2025

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 27/01/2025 et complété le 17/02/2025 un dossier de demande d’autori-
sation d’exploiter la parcelle C n° 168 d’une surface totale de 3ha01a60ca sur la commune de VILLERS LE LAC (25) 
dans le cadre de l’agrandissement de votre exploitation, le GAEC DES POMMIERS à VILLERS LE LAC (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 17/02/2025.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformément à l’ar-
ticle R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que cela puisse 
toutefois interrompre le délai d’instruction.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le 17/06/2025, vous béné-
ficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le présent timbre,  
une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le public et l’admi-
nistration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à 
mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires du Doubs

et par subdélégation,

la cheffe de l’unité territoires, agro-environnement et foncier,

Emmanuelle REY

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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